
En 2007 dans la région, 15 % des heures de travail dans les

secteurs privés et semi-publics correspondent à des contrats

dont l’échéance est prédéterminée. Les secteurs de l’éducation et

de la santé, du commerce et de l’administration concentrent les

volumes de travail en contrats courts les plus importants. L’intérim

caractérise davantage la construction et l’industrie, les CDD

relevant plutôt du tertiaire.

Près d’un sala rié sur cinq est concerné. En par ti cu lier, si le besoin en

inté rim des entre pri ses de la région cor res pond à près de

40 000 équi va lents temps plein, le tra vail inté ri maire concerne en

réa lité près de 80 000 personnes.

Le recours aux contrats courts est plus développé sur le littoral

sud-ouest, au cœur du bassin minier et dans l’Est de la région.

 

Les con trats courts : leurs poids
dans l’em ploi régio nal

Volet 1 



La recherche de la flexi bi lité de l’em ploi
par les entre pri ses cons titue un trait majeur
de l’é vo lu tion récente des mar chés du tra vail.
Ceci a généré un déve lop pe ment signi fi ca tif
de dif fé rents modes de ges tion du temps
de tra vail par rap port à la réfé rence du CDI 
à temps com plet . Étant
donnée l’am pleur du phé no mène, les
acteurs publics locaux sou hai tent mieux
appré hen der ces for mes par ti cu liè res
d’em ploi, de manière à mettre en place
cer tai nes poli ti ques spé ci fi ques, comme la
mesure Pôle posi tion .

L’a na lyse se concentre ici sur les con trats
courts, c’est-à-dire ceux dont le terme est
déter miné à l’a vance : inté rim, alter nance, 
emplois aidés, CDD à temps com plet et
CDD à temps par tiel. Ces con trats ne peu vent
être réduits au seul pro ces sus de flexi bi li sa tion.
Ainsi, si le CDD auto rise une cer taine flexi bi lité,
il per met aussi d’ac cé der à un emploi
pérenne. De même, l’al ter nance cons titue 
davan tage un accès à la for ma tion et un mode
d’in ser tion sur le mar ché du tra vail. Enfin, les
emplois aidés relè vent plu tôt d’une logique
de sou tien aux per son nes connais sant le
plus de dif fi cul tés sur le mar ché du tra vail.

La crise com mencée début 2008 a eu des
consé quen ces direc tes sur le recours à ce
type de con trat. Aussi, l’é tat des lieux est
réa lisé avant celle-ci, pour l’année 2007, de
manière à mieux res ti tuer les carac té ris ti ques
struc tu rel les de ces for mes d’em ploi.

ÉDUCATION ET COMMERCE
CONCENTRENT LES PLUS FORTS
VOLUMES DE TRAVAIL 

Les volu mes d’heu res de tra vail en con trats
courts les plus impor tants sont concen trés
dans les sec teurs édu ca tion, santé et
action sociale, com merce,  admi nis tra tion,

cons truc tion, ser vi ces aux entre pri ses et
indus tries des biens inter mé diai res 

. Le ter tiaire est donc for te ment
concerné.

La rela tion entre le volume d’heu res de
tra vail et le taux de recours, qui cor res -
pond à la part des heu res tra vail lées en
con trats courts, n’ap pa raît pas uni voque.

Enca dré 1 : LE POIDS CROIS SANT DES FOR MES PAR TI CU LIÈ RES D’EM PLOI

Les for mes par ti cu liè res d’em ploi (in té rim, CDD, al ter nance et temps par tiel) se sont
consi dé ra ble ment dé ve lop pées en France au cours de ces trente der niè res an nées.
So lu tion pos sible au be soin crois sant de flexi bi li té des en tre pri ses, ces for mes d’em ploi
s’é car tent de la norme du CDI à temps plein qui s’é tait pro gres si ve ment im posée au
cours des «Trente Glo rieu ses» . Pa ral lè le ment l’État a mis en place des dis po si tifs
d’aide à l’in ser tion, no tam ment sous la forme de con trats ai dés (CES, em plois jeu nes,
etc.).

Ain si, les ef fec tifs en con trats courts (in té rim, ap pren tis sage, em plois ai dés, CDD à
temps com plet et à temps par tiel) ont été mul tiplié par 2,5 entre 1982 et 2006. Plus
pré ci sé ment, les ef fec tifs sa la riés en CDD et en ap pren tis sage ont été mul ti pliés par 2
sur cette pé riode, ceux re la tifs aux em plois ai dés par 3. L’ac crois se ment le plus si gni fi ca tif
concerne le tra vail in té ri maire puisque les ef fec tifs concer nés ont été mul ti pliés par
plus de 5. Sur la même pé riode, la po pu la tion ac tive n’a aug men té que de 13 %.

Graphique 4 : ÉVOLUTION DES EFFECTIFS SALARIÉS EN CONTRATS

COURTS EN FRANCE MÉTROPOLITAINE DE 1982 À 2006

Source : enquê tes Emploi, don nées France métro po li taine cor ri gées des rup tu res de série (Insee).

Tableau 1 : PARTS DES HEURES TRAVAILLÉES EN CONTRATS COURTS PAR SECTEURS EN 2007 DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Unité : %

Secteurs
d’activité

Intérim Apprentissage Emplois aidés
CDD à temps

plein
CDD à temps

partiel
Total contrats

courts

Agriculture 3,0 5,4 0,6 0,7 0,2 9,8

Industrie 8,3 1,6 0,2 4,7 0,5 15,3

Construction 11,0 3,6 0,2 5,2 0,4 20,3

Tertiaire 1,8 1,2 2,5 5,9 2,6 13,9

Ensemble 4,0 1,5 1,8 5,5 1,9 14,7

Champ : forme d’em ploi prin ci pale sur l’année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics.
Note de lec ture : 3 % des heu res tra vail lées dans le sec teur agri cole en 2007 cor res pon dent à de l’in té rim.
Source : DADS 2007 (Insee), fichiers Une dic des décla ra tions men suel les des agen ces d’intérim (Dares).



Un taux de recours élevé peut concer ner
un faible volume d’heu res de tra vail en
con trats courts et inver se ment.

Ainsi, cer tains sec teurs à taux de recours
éle vés, comme les indus tries agri co les
et ali men tai res ou les ser vi ces aux

par ti cu liers, pré sen tent des volu mes
rela ti ve ment fai bles tan dis que d’au tres,
comme le com merce et les ser vi ces aux
entre pri ses, sont carac té ri sés par des taux
de recours plus fai bles et des volu mes
horai res plus impor tants.

LES CONTRATS COURTS : 15 % DES
HEURES DE TRAVAIL EN 2007 DANS
LA RÉGION

Dans la région, tous sec teurs d’ac ti vité
confon dus, 14,7 % des heu res de tra vail
effec tuées en 2007 cor res pon dent à des
con trats courts, prin ci pa le ment les CDD à
temps plein (5,5 %) et l’in té rim (4,0 %) 

.

La cons truc tion se dis tingue par le taux de 
recours le plus impor tant (20,3 %). Ce sec teur
est mar qué par le plus fort recours à l’in té rim
(11 %). L’ap pren tis sage (3,6 %) y est éga le ment
plus fré quent.

Le taux de recours aux con trats courts est
légè re ment plus élevé dans l’in dustrie
(15,3 %) que dans le ter tiaire (13,9 %).
L’in dustrie se carac té rise sur tout par un
recours à l’in té rim deux fois plus impor tant
que pour l’en semble des sec teurs (8,3 %
contre 4,0 %) alors que le ter tiaire s’o riente
plu tôt vers le recours aux emplois aidés
(2,5 % contre moins de 0,6 % pour les
autres sec teurs) et aux CDD, notam ment
à temps par tiel, avec un taux de 2,6 %
contre moins de 0,5 % pour les autres
sec teurs.

Enfin, l’a gri cul ture pré sente le taux de
recours le plus faible (9,8 %). Cepen dant,
c’est dans ce sec teur que le recours à
l’ap pren tis sage est le plus élevé (5,4 %
contre 1,5 % tous sec teurs confon dus).

Il convient néan moins de tenir compte du 
poids des dif fé rents sec teurs : le ter tiaire
repré sen tant près de 70 % des heu res de
tra vail, les con trats courts y sont géné ra le ment
concen trés .

Ce phé no mène est très net pour les emplois
aidés (95,9 %) et les CDD à temps par tiels
(92,8 %). Seul l’in té rim est davan tage

Gra phique 1 :  TAUX DE RECOURS ET VOLUME D'HEURES DE TRAVAIL 

PAR SECTEURS D'ACTIVITÉ EN 2007 DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Champ : forme d'em ploi prin ci pale sur l'année 2007 pour les sa la riés des sec teurs pri vés et semi-pu blics.
Note de lec ture : l'axe des ab cis ses cor res pond au vo lume to tal d'heu res de tra vail en base 100 sur le plus
faible vo lume sec to riel, l'axe des or don nées au taux de re cours. La taille des bul les re pré sente le vo lume
d'heu res de tra vail en con trats courts en base 100 sur le plus faible vo lume sec to riel.
Source : DADS 2007 (Insee), fi chiers Une dic des dé cla ra tions men suel les des agen ces d'in té rim (Da res).

Enca dré 2 : LA MESURE PÔLE POSI TION

Le sec teur au to mo bile est l’u ti li sa teur le plus im por tant du tra vail in té ri maire dans le Nord-Pas-de-Ca lais. Néan moins, suite à la crise
com mencée en 2008, plus de 5 000 in té ri mai res y ont été li cen ciés. En outre la durée moyenne de leurs mis sions a consi dé ra ble ment
chu té.

Si le chô mage par tiel a per mis de conte nir l’im pact de la crise pour une ma jo ri té des em plois pé ren nes, rien n’a vait été pré vu pour
les in té ri mai res ou les con trats de courte durée. En 2009, la DRTEFP, Pôle em ploi, l’Afpa, la Ré gion et des agen ces d’em ploi met taient 
alors en place la me sure « Pôle po si tion ». Celle-ci s’ins pire du Con trat de tran si tion pro fes sion nelle (CTP) ; elle est  nor ma le ment
ré servée aux seuls li cen ciés éco no mi ques.

Des tinée aux ex-in té ri mai res ou CDD, la me sure « Pôle po si tion » pro pose un ac com pa gne ment ren for cé sur douze mois. Près de
80 % des 350 pre miers bé né fi ciai res ont trou vé un em ploi du rable ou sont en trés en for ma tion qua li fiante grâce à ce dis po si tif.



orienté vers le sec teur indus triel puisque
ce der nier concentre près de la moi tié des
heu res d’in té rim contre à peine un tiers
pour le ter tiaire.

L’INTÉRIM ORIENTÉ VERS
L’INDUSTRIE, LES CDD DAVANTAGE
VERS LE TERTIAIRE

L’in té rim s’o riente avant tout vers la cons truc tion
(11 %) et l’en semble des acti vi tés indus triel les,
en par ti cu lier l’in dustrie a u t o  m o  b i l e
(10,5 %) et les indus tries agri co les et
ali men tai res (9,6 %) .

Le recours aux CDD est davan tage lié
au ter tiaire et plus spé ci fi que ment aux
sec teurs ser vi ces aux par ti cu liers (11,9 %),
édu ca tion, santé et action sociale
(10,4 %) et admi nis tra tion (10,1 %).

Les acti vi tés de recherche et déve lop pe ment
des ser vi ces aux entre pri ses pré sen tent
de loin le plus fort taux de recours aux
CDD à temps com plet (17,3 %).

Cepen dant, les CDD à temps plein
concer nent éga le ment cer tains sec teurs
indus triels, notam ment les indus tries des
biens d’é qui pe ment et les indus tries
agri co les et ali men tai res, tan dis que les
CDD à temps par tiel sont net te ment plus
dépen dants de quel ques sec teurs ter tiai res.

Le recours à l’ap pren tis sage est moins
déve loppé et plus pola risé sur cer tains
sec teurs. Il s’a git prin ci pa le ment du
sec teur des ser vi ces aux par ti cu liers
(5,8 %), au sein duquel les ser vi ces
per son nels et domes ti ques concen trent la 
majeure partie du recours à l’ap pren tis sage
avec un taux de recours de 17,3 %.

La concen tra tion du recours aux emplois aidés
est plus marquée encore puisque ces der niers
carac té ri sent essen tiel le ment les sec teurs
admi nis tra tion (6,3 %) et édu ca tion, santé et
action sociale (5,4 %).

UN SALARIÉ SUR CINQ EST
CONCERNÉ EN 2007

En 2007, près de 289 000 per son nes sont en
con trats courts dans la région, soit un sala rié
sur cinq . Le temps de tra vail

moyen inhé rent aux con trats courts est plus
faible que celui rela tif aux autres con trats : la
pro por tion d’heu res tra vail lées en con trats
courts (14,7 %) est en effet infé rieure à la
part rela tive aux effec tifs sala riés (20,1 %). 

La part des effec tifs sala riés en con trats
courts est plus forte qu’en France
métro po li taine (20,1 % contre 18,6 %). Le 
Nord-Pas-de-Calais occupe une posi tion
médiane (14e), le spectre allant de
l’Île-de-France (14,9 %) à la Corse (23,6 %).

Tableau 2 : RÉPARTITION SECTORIELLE DES VOLUMES D’HEURES DE TRAVAIL EN CONTRATS COURTS 

EN 2007 DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Unité : %

Secteurs
d’activité

Intérim Apprentissage Emplois aidés
CDD à temps

plein
CDD à temps

partiel
Total contrats

courts

Total
ensemble des

contrats

Agriculture 0,7 3,5 0,3 0,1 0,1 0,7 1,0

Industrie 45,9 23,7 2,9 18,8 5,7 23,0 22,1

Construction 21,4 18,7 0,9 7,4 1,4 10,8 7,8

Tertiaire 32,0 54,1 95,9 73,7 92,8 65,5 69,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Champ : forme d’em ploi prin ci pale sur l’année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics. 

Note de lec ture : 32 % des heu res de tra vail en inté rim en 2007 cor res pon dent au sec teur ter tiaire. 

Source : DADS 2007 (Insee), fichiers Une dic des décla ra tions men suel les des agen ces d’intérim (Dares).

Graphique 2 : TAUX DE RECOURS À L'INTÉRIM, À L'APPRENTISSAGE 

ET AUX EMPLOIS AIDÉS PAR SECTEURS EN 2007 

DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Champ : forme d'em ploi prin ci pale sur l'année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics.
Source : DADS 2007 (Insee), fichiers Une dic des décla ra tions men suel les des agen ces d'in té rim (Dares).



NOTRE RÉGION : INTÉRIM
SURREPRÉSENTÉ, APPRENTISSAGE
SOUS-REPRÉSENTÉ

L’in té rim est plus repré senté dans la
région qu’en France métro po li taine. En
moyenne men suelle pour l’année 2007,
on dénombre 42 000 Équi va lents temps
plein (ETP)  pour l’in té rim
dans les entre pri ses régio na les. Or, en
2007, l’in té rim concerne, à titre de poste 
prin ci pal, près de 80 000 per son nes.
Si la plu part des étu des se foca li sent sur
les 42 000 ETP, cette donnée masque en
réa lité un « halo de l’in té rim » du même
ordre de gran deur que les effec tifs ETP
eux-mêmes. Cela tra duit par ail leurs un
tur no ver impor tant et des par cours
pro fes sion nels mor ce lés.

Les emplois aidés sont géné ra le ment
asso ciés aux ter ri toi res connais sant les
dif fi cul tés éco no mi ques et socia les les
plus mar quées. À ce titre, la région appar tient
aux prin ci pa les uti li sa tri ces des con trats aidés.

Bien que l’ap pren tis sage ait connu une forte
pro gres sion sur les années récen tes (de
l’ordre de 30 % entre 2000 et 2006), celui-ci
reste moins déve loppé que dans la plu part
des régions. Le Nord-Pas-de-Calais est,
après l’Île-de-France, la région où le poids
de l’ap pren tis sage est le plus faible.

UN POIDS SUPÉRIEUR À L’EST, AU
CŒUR DE L’ARC MINIER ET SUR LE
LITTORAL SUD-OUEST

Il convient à pré sent d’a dop ter une vision
plus fine, de manière à mieux carac té ri ser
les ter ri toi res de la région. Si un sala rié sur
cinq est en con trat court en 2007 dans la
région, le spectre varie de 16,8 % pour la
Zone d’em ploi (ZE) de Saint-Omer à
25,8 % pour celle de Sambre-Aves nois 

.

Trois espa ces régio naux à plus forte
pro por tion de con trats courts peu vent
être dis tin gués : les ter ri toi res situés à l’est
avec les ZE de Sambre-Aves nois (25,8 %)
et du Valen cien nois (25,5 %), le centre de l’arc
minier avec la ZE de Lens-Hénin (25,3 %) et 
ceux du sud-ouest avec les ZE du Bou lon nais
(24,2 %) et de Berck-Mon treuil (23,8 %).

À l’in verse, les ZE de Saint-Omer (16,8 %)
et de Lille (17,9 %) pré sen tent une pro por tion
de con trats courts signi fi ca ti ve ment plus
faible. 

Cette part plus réduite de con trats courts
sur la ZE de Saint-Omer s’ex plique par
l’im por tance du sec teur des indus tries
des pro duits miné raux sur cet espace, qui
concerne un sala rié sur cinq. Ce sec teur est
en effet celui ayant le taux de recours aux

CDI à temps com plet le plus élevé de la
région, en lien avec la cul ture d’en tre prise 
d’Arc inter na tio nal, ancien ne ment Ver rerie
cris tal lerie d’Arques.

Tableau 3 : EFFECTIFS ET RÉPARTITION DES SALARIÉS 
SELON LES FORMES D’EMPLOI EN 2007

Unités : nombre, %

Forme d’emploi
Nord-Pas-de-Calais France métropolitaine

Effectifs % Effectifs %

Salariés en contrats courts 288 951 20,1 4 482 839 18,6
   dont intérimaires 79 247 5,5 1 111 250 4,6

   dont apprentis 25 645 1,8 525 704 2,2
  dont emplois aidés 35 848 2,5 330 865 1,4

  dont CDD à temps complet 98 320 6,8 1 707 847 7,1
  dont CDD à temps partiel 49 891 3,5 807 173 3,3

CDI à temps complet 676 497 47,1 11 476 967 47,5

Autres temps partiels 199 733 13,9 3 443 105 14,3

Autres formes d’emploi 272 342 18,9 4 754 193 19,7

Ensemble des salariés 1 437 523 100,0 24 157 104 100,0

Champ : forme d’em ploi prin ci pale sur l’année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics.
Note de lec ture : en 2007 dans la région, 5,5 % des sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics sont inté ri mai res.
Source : DADS 2007, don nées au lieu de tra vail (Insee).

Graphique 3 : TAUX DE RECOURS AUX CDD À TEMPS PLEIN 

ET À TEMPS PARTIEL PAR SECTEURS EN 2007 

DANS LE NORD-PAS-DE-CALAIS

Champ : forme d'em ploi prin ci pale sur l'année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics.
Source : DADS 2007 (Insee), fichiers Une dic des décla ra tions men suel les des agen ces d'in té rim (Dares).



Les zones d’em ploi de la région sont regrou pées
en quatre clas ses selon l’im por tance du recours à
l’in té rim, à l’ap pren tis sage et aux CDD .
Les emplois aidés, rele vant d’une logique
dif fé rente, sont trai tés de manière dis tincte.
En outre, il convient de demeu rer pru dent
quant aux effec tifs rela tifs à l’in té rim car les
don nées ne sont pas loca li sées à l’en tre prise
uti li sa trice mais à l’a gence d’in té rim.

Les clas ses 1 (ZE de Saint-Omer, de
Béthune-Bruay, du Douai sis et du Cam -
bré sis) et 2 (ZE de Rou baix-Tour coing, de
Lille, du Calai sis, de Dun ker que et de
l’Artois-Ter nois) cor res pon dent à des ZE dont la
pro por tion de con trats courts est plu tôt
plus faible com parée aux autres. La prin ci pale
carac té ris tique des ZE de la classe 1 est la
fai blesse du recours aux CDD : la pro por tion
totale de CDD y est infé rieure à 10 %
alors qu’elle oscille d’en vi ron 11 % à
près de 15 % pour les autres ZE.

Les ZE de la classe 2 se dis tin guent
essen tiel le ment par la plus faible part
rela tive à l’ap pren tis sage (infé rieure à
1,8 % alors qu’elle varie entre 2 % et 3 %
pour les autres clas ses).

Tableau 4 : RÉPARTITION DES SALARIÉS PAR FORMES D’EMPLOI EN 2007 POUR LES ZONES D’EMPLOI 

DU NORD-PAS-DE-CALAIS

Unité : %

Zone d’emploi
Total

contrats
courts

Intérim Apprentis
Emplois

aidés

CDD à
temps

complet

CDD à
temps
partiel

CDI à
temps

complet

Autres
temps

partiels

Autres
contrats

Saint-Omer 16,8 4,7 2,0 1,9 5,1 3,0 57,2 15,6 10,5

Lille 17,9 4,5 1,3 1,4 7,1 3,6 48,3 14,7 19,1

Artois-Ternois 19,0 4,3 1,8 2,7 6,8 3,3 44,7 14,9 21,4

Béthune-Bruay 19,6 5,3 2,2 3,0 5,9 3,1 53,3 14,5 12,6

Roubaix-Tourcoing 20,6 6,4 1,5 1,9 7,7 3,1 52,9 14,1 12,5

Cambrésis 20,6 4,5 2,5 3,9 6,5 3,3 50,8 15,3 13,3

Calaisis 21,1 6,1 1,5 2,6 6,6 4,3 49,2 15,9 13,8

Douaisis 21,5 6,5 2,2 3,5 6,0 3,3 51,2 13,6 13,7

Dunkerque 21,6 6,4 1,8 2,5 7,1 3,9 47,2 16,0 15,2

Flandre-Lys 21,7 4,1 2,8 2,3 7,6 4,9 48,1 17,1 13,2

Berck-Montreuil 23,8 2,4 2,7 4,0 9,7 5,1 43,6 15,9 16,7

Boulonnais 24,2 6,9 2,3 3,6 7,2 4,1 47,9 14,7 13,3

Lens-Hénin 25,3 8,2 1,9 3,4 7,5 4,3 49,8 13,7 11,1

Valenciennois 25,5 8,5 2,1 3,1 8,3 3,5 49,3 13,1 12,1

Sambre-Avesnois 25,8 6,9 2,6 5,2 7,7 3,5 46,6 13,1 14,6

Champ : forme d’em ploi prin ci pale sur l’année 2007 pour les sala riés des sec teurs pri vés et semi-publics.

Note de lec ture : en 2007 dans la zone d’em ploi de Saint-Omer, 16,8 % des sala riés sont en con trats courts.

Source : DADS 2007, don nées au lieu de tra vail (Insee).

Carte : TYPOLOGIE DES ZONES D'EMPLOI 

SELON LA STRUCTURE DU RECOURS AUX CONTRATS COURTS

Champ : forme d'em ploi prin ci pale sur l'année 2007 pour les sa la riés des sec teurs pri vés et semi-pu blics.

Source : DADS 2007, don nées au lieu de tra vail (Insee).



On retrouve les espa ces à for tes pro por tions
de con trats courts dans la classe 3 (ZE de
Sambre-Aves nois, du Valen cien nois, de
Lens-Hénin et du Bou lon nais). Ces ZE sont 
sur tout carac té ri sées par le poids de
l’in té rim le plus signi fi ca tif (entre 7 % et 8,5 %
contre 5 % en moyenne pour les autres
clas ses). La part des CDD y est éga le ment
assez élevée (entre 11 % et 12 %).

La struc ture pro duc tive des ZE est sus -
cep tible d’é clai rer ces résul tats. C’est en
par ti cu lier le cas sur la ZE du Valen cien nois
qui pré sente la part d’in té rim la plus
impor tante. Le poids élevé de l’in dustrie
auto mo bile et de celle des biens d’é qui -
pe ment (parmi les prin ci paux uti li sa teurs
du tra vail inté ri maire) sur cette ZE peut
expli quer ce phé no mène.

Enfin, les ZE de la classe 4 (ZE de
Berck-Mon treuil et de Flandre-Lys) se
carac té ri sent avant tout par l’im por tance
du recours aux CDD, notam ment à temps
par tiel (proche de 5 % alors qu’elle oscille
entre 3 % et 4 % pour les autres ZE). La
part totale des CDD y est signi fi ca ti ve ment
supé rieure (12,5 % pour la ZE de
Flandre-Lys et 14,8 % pour celle de
Berck-Mon treuil alors qu’elle varie entre
9 % et 11 % pour la plu part des autres ZE).

Si la part de l’ap pren tis sage y est légè re ment
plus impor tante, celle de l’in té rim y est
net te ment infé rieure, notam ment pour la
ZE de Berck-Mon treuil (2,4 %).

Les emplois aidés sont sou vent liés aux
espa ces connais sant des dif fi cul tés
éco no mi ques et socia les impor tan tes.

À ce titre, la ZE de Sambre-Aves nois
pré sente une part net te ment supé rieure
aux autres (5,2 %). Dans une moindre
mesure, on retrouve éga le ment les
ter ri toi res du sud-ouest avec les ZE de
Berck-Mon treuil et du Bou lon nais, du
sud-est avec la ZE du Cam bré sis, et de
l’arc minier de la ZE de Douai à celle du
Valen cien nois.
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Enca dré 3 : LES DÉFI NI TIONS

Con trats courts

Le champ d’a na lyse se li mite aux seuls con trats courts, c’est-à-dire les con trats dont le terme est dé ter mi né à l’a vance. Ain si, si les
CDD à temps par tiel ont été iden ti fiés, ce n’est pas le cas des CDI à temps par tiel. Pour les au tres for mes d’em ploi (in té rim, ap pren tis sage et
em plois ai dés), la dis tinc tion entre temps com plet et temps par tiel n’a pas été réa lisée, la ca rac té ris tique dé ter mi nante cor res pon dant à la
forme du con trat de tra vail.

Au fi nal, l’en semble des mo da li tés de con trats courts consi dé rées cor res pon dent à l’in té rim, l’ap pren tis sage, les em plois ai dés, les
CDD à temps com plet et les CDD à temps par tiel. La source uti lisée (DADS) ne per met pas d’i den ti fier et d’i so ler les con trats
de pro fes sion na li sa tion au même titre que les con trats d’ap pren tis sage.

Équi va lent temps plein

Un em ploi en équi va lent temps plein (ETP) cor res pond au nombre to tal d’heu res tra vail lées di vi sé par la moyenne des heu res tra vail lées
au sein des em plois à plein temps.

Emplois ai dés

Un con trat aidé est un con trat de tra vail dé ro ga toire au droit com mun, pour le quel l’em ployeur bé né ficie d’ai des, qui peu vent
prendre la forme de sub ven tions à l’em bauche, d’exo né ra tions de cer tai nes co ti sa tions so cia les ou d’ai des à la for ma tion. Le prin cipe
gé né ral est de di mi nuer, par des ai des di rec tes ou in di rec tes, les coûts d’em bauche ou de for ma tion pour l’em ployeur.

Ces em plois ai dés sont, en gé né ral, ac ces si bles prio ri tai re ment à des pu blics ci bles, tel les les per son nes en dif fi cul té sur le mar ché
du tra vail ou les jeu nes.

Ils re lè vent du sec teur mar chand (con trat ini tia tive em ploi, con trat d’in ser tion-re ve nu mi ni mum d’ac ti vi té, etc.) ou du sec teur non
mar chand (con trat d’ac com pa gne ment dans l’em ploi, con trat d’a ve nir).

Con trats d’ap pren tis sage

L’ap pren tis sage a pour but de don ner à des jeu nes de 16 à 25 ans, ayant sa tis fait à la sco la ri té obli ga toire, une for ma tion gé né rale
théo rique et pra tique en vue de l’ob ten tion d’une qua li fi ca tion pro fes sion nelle. Celle-ci est sanc tionnée par un di plôme de l’en sei gne ment
pro fes sion nel ou tech no lo gique du se cond de gré ou du su pé rieur, un titre d’in gé nieur ou un titre ho mo lo gué.

Taux de re cours

Le taux de re cours rap porte le vo lume an nuel d’heu res as so cié à une forme d’em ploi au vo lume an nuel to tal d’heu res. Il est im por tant de
no ter que les in té ri mai res sont bien en re gis trés au sein du sec teur d’ac ti vi té dans le quel ils tra vail lent et non au sein du sec teur des
agen ces de tra vail tem po raire.
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Pour en sa voir plus 

• « Les con trats courts : les sa la riés et leurs condi tions d’em ploi », Insee Nord-Pas-de-Ca lais, Pa ges de Pro fils, n° 78, vo let 2,
sep tembre 2010.

• Étude en cours sur l’em ploi sai son nier, Insee Nord-Pas-de-Ca lais, Pa ges de Pro fils, vo let 3, à pa raitre.
• « L’em preinte des con trats courts ou à temps par tiel dans l’em ploi des Pays de la Loire »,  Insee Pays de la Loire, Étu des,

n° 82, dé cembre 2009.
• « Inté rim et CDD : trem plin vers un em ploi stable ou forme de pré ca ri té ? », Insee Bre tagne, Le Flash d’Octant, n° 154,

oc tobre 2009.
• « L’em ploi in té ri maire tou ché de plein fouet par la crise », Insee Bre tagne, Le Flash d’Octant, n° 153, oc tobre 2009.
• « Inté rim et ac ti vi té éco no mique dans le Nord-Pas-de-Ca lais », Insee Nord-Pas-de-Ca lais, Pa ges de Pro fils, n° 6, juin 2006.
• « For mes par ti cu liè res d’em ploi et in ser tion des jeu nes », Insee, Éco nomie et sta tis tique, n° 388-389, 2005.

Enca dré 4 : LE CHAMP D’A NA LYSE

Les DADS (Dé cla ra tions an nuel les de don nées so cia les) cons ti tuent une source ad mi nis tra tive qua si ex haus tive sur le champ
des sa la riés des sec teurs pri vés et semi-pu blics. Néan moins, cer tains sec teurs de meu rent in com plets, comme le sec teur agri cole ou
ce lui des ser vi ces à la per sonne.

Le champ des DADS couvre l’en semble des em ployeurs et leurs sa la riés, à l’ex cep tion des agents des or ga nis mes de l’État (Si ret
com men çant par 10 à 19 sauf le 18), des ser vi ces do mes ti ques (di vi sion 95 de la NAF - rév.1) et des ac ti vi tés ex tra ter ri to ria les (di vi sion
99 de la NAF - rév.1).

En re vanche, sont in clus dans le champs des DADS les sa la riés des éta blis se ments pu blics à ca rac tère in dus triel et com mer cial
(EDF, SNCF, RATP, La Poste, France Te le com), les in dus tries ou ser vi ces agri co les même s’ils re lè vent du ré gime so cial agri cole
ain si que les col lec ti vi tés ter ri to ria les (in tro dui tes en 1988) et la fonc tion pu blique hos pi ta lière (in tro duite en 1984). Leur champ 
est ex haus tif de puis 1992. Ain si, le champ des DADS re couvre l’es sen tiel des sec teurs pri vé et semi-pu blic : il re pré sente près de
80 % des emplois salariés.

Huit for mes d’em ploi sont consi dé rées : in té rim, ap pren tis sage, em plois ai dés, CDD à temps com plet, CDD à temps par tiel, CDI à 
temps com plet, au tres temps par tiels et au tres for mes d’em ploi.

Les au tres temps par tiels sont com po sés à près de 80 % de CDI et les au tres for mes d’em ploi contien nent un nombre im por tant
de con trats de tra vail uti li sés par les col lec ti vi tés ter ri to ria les pour leurs ti tu lai res.

Les don nées uti li sées sont re la ti ves à l’année 2007 avec un dé compte des ef fec tifs sa la riés en ter mes de poste prin ci pal sur
l’année et du nombre d’heu res af fec tées à chaque forme d’em ploi. Le poste prin ci pal cor res pond à ce lui ayant le sa laire net le
plus éle vé. En cas d’é qui va lence entre deux pos tes, ce lui com por tant le plus grand vo lume d’heu res de tra vail est sé lec tion né.

Les don nées sont ex pri mées au lieu de tra vail (hor mis l’in té rim) et per met tent donc de ca rac té ri ser la main d’œuvre d’un ter ri toire don né.


